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(Überbrückungshilfe) du gouvernement fédéral. Ce non-
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(p.ex. cours de langue ou cours pour la préparation interculturelle…) ou pour une 

participation commune à une manifestation. Les coûts peuvent être pris en charge 

complètement par l’un des cursus (sous réserve d’un budget suffisant) ou répartis entre 

l’ensemble des cursus. 

 

Par contre, l'établissement ne peut effectuer de compensation entre les allocations attribuées 

aux différents cursus et doit respecter une stricte séparation dans l'utilisation des allocations. 

 

D- Modification de la répartition des allocations entre les établissements 

partenaires
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Allocations non utilisées au 31/08/2022 

 

Remboursement des soldes : 

 

Le remboursement des soldes des aides aux frais de fonctionnement, du supplément en cas 

de cofinancement, du forfait Communication et des aides à la mobilité attribuées au titre de 

l'année universitaire 2021/2022 sera à effectuer au plus tard pour le 31/12/2022 sur le 

compte bancaire suivant en indiquant le n° du cursus et l’année universitaire concernée: 

 
 

Banque 11899  

Guichet 00201  

N° compte 00020030145 Clé 25  

Domiciliation : BANQUE EUROPEENNE CREDIT MUTUEL  

16 rue Pierre Simon de Laplace 57070 METZ  

Tel. : 03 87 31 63 10  

IBAN : FR 76 1189 9002 0100 0200 3014 525 

BIC (Bank Identifier Code) : CMCIFR2A 
 

 

 

Procédure de justification de l'utilisation des allocations et contrôle 

 

(1) L'établissement devra justifier pour le 31/10/2022 l'utilisation des allocations en 

renseignant la rubrique correspondante sur le site Internet de l'UFA. 

(2) Le montant des dépenses n'ayant pas été justifiées devra être remboursé à l'UFA 

ainsi que le montant des dépenses inéligibles en application des directives relatives 

à l'utilisation des allocations 2021


